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ADDENDUM AU PROJET DE PLAN DE REDRESSEMENT MODIFIE 
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A LA REQUÊTE DE : 

La SCEA MAYE ROCH ET SANDRA, société civile d’exploitation agricole au capital de 7 700 euros, 
dont le siège social est Le Bourg - 33540 SAINT FELIX DE FONCAUDE, inscrite au RCS de 
BORDEAUX sous le numéro 429 052 558, représentée par ses cogérants ; 

 
Ayant pour avocat, la SELARL RAMURE AVOCATS, représentée par Maître Alexandre BIENVENU, 
Avocat au Barreau de BORDEAUX, y demeurant 1 Place Lainé - La Bourse Maritime - 33000 
BORDEAUX. 
 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER : 

 
I. PROJET DE PLAN DE REDRESSEMENT 

 
Conformément à la contre-proposition formulée par le CREDIT AGRICOLE le 21 novembre 2025, 
il est proposé le remboursement de l’intégralité du passif bancaire de manière progressive sur 
20 ans comme suit :  
 

- Pacte 2026 : 1% 
- Pacte 2027 : 1% 
- Pacte 2028 : 3% 
- Pacte 2029 : 5% 
- Pacte 2030 : 5% 
- Pacte 2031 : 5% 
- Pacte 2032 : 5% 
- Pacte 2033 : 5% 
- Pacte 2034 : 5% 
- Pacte 2035 : 5% 
- Pacte 2036 : 6% 
- Pacte 2037 : 6% 
- Pacte 2038 : 6% 
- Pacte 2039 : 6% 
- Pacte 2040 : 6% 
- Pacte 2041 : 6% 
- Pacte 2042 : 6% 
- Pacte 2043 : 6% 
- Pacte 2044 : 6% 
- Pacte 2045 : 6% 

 
Cette modalité vient s’ajouter aux différentes modalités de remboursement relatives aux autres 
créanciers dans le cadre de ce qui avait été proposé à l’origine. 
 
 
Fait à Bordeaux, 
Le 1er décembre 2025, 
 
Maître Alexandre BIENVENU  
 
 
Pièce-jointe :  
 

- Courriel de Mme Magali GEORGES en date du 21 novembre 2025.  


